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Édito              
L’administration nous a promis que le prochain mouvement intra serait plus fluide que les précédents grâce à 
l’injection des postes précédemment « berceaux » pour les stagiaires et ceux des collègues chargés de mission 
qui ne souhaitent pas retrouver leur poste après deux ans. Nous ne pouvons qu’approuver l’augmentation du 
nombre de postes mis au mouvement mais, cette « bonne nouvelle » en cache quelques-unes et, celles-ci, 
beaucoup moins agréables. 

En effet, l’administration a décidé de passer outre le vote unanime des organisations syndicales, en Groupe de 

Travail et Comité Technique Académique (du jamais vu dans notre académie), contre la refonte des zones de 
remplacement niant par la même le « dialogue social » qu’elle n’a de cesse d’appeler de ses vœux mais qui, 

quand elle l’applique, n’est plus qu’un monologue autoritaire et plus social du tout. A elle maintenant 
d’assumer les conséquences d’une décision qu’elle a prise contre l’avis de tous. Nous demanderons que le 

CHSCTA soit saisi de l’évolution des conditions de travail de nos collègues TZR. 

 De plus, et afin d’offrir le plus de postes possible, l’administration a procédé à la création d’un nombre de 
postes à complément de service sur des communes différentes encore inégalé. Que les participants à l’intra 

déjà en poste dans l’académie en soient conscients : s’ils font des vœux trop « larges », ils risquent d’obtenir un 

poste qui ne leur conviendra peut-être pas (voir page stratégies). Quant aux stagiaires et aux participants 
obligatoires (ATP, disponibilité…) qu’ils sachent que leur premier poste dans l’académie ne correspondra peut-
être pas à leur souhait. Enfin, à l’heure où nous écrivons ces lignes, la circulaire pour le mouvement intra n’est 

toujours pas publiée, les informations que vous trouverez dans ce SNES info sont susceptibles d’être modifiées. 

Dernière nouvelle : lors du dernier Groupe de Travail, nous avons appris que l’administration envisageait de 

donner une bonification de 1200 points aux TZR en mesure de carte scolaire sur leur zone de remplacement 
ainsi qu’une bonification de 900 points sur le GEO*. Nous sommes certains que les collègues qui demandent un 
rapprochement de conjoint seront heureux d’apprendre que leur priorité légale a été dégradée et qu’ils 

passeront après les TZR en MCS ! Cette année, semble-t-il, il vaudra mieux avoir eu une zone de remplacement 
en 2014 qu’un conjoint ! Ceci nous montre bien la précipitation dans laquelle le rectorat travaille et combien il 
écoute les élus des personnels. 

Le SNES-FSU Réunion organisera les traditionnelles réunions spéciales intra 2015 le 8 avril à 14h00 (voir 
calendrier ci-dessous) après publication de la circulaire et réunion du Groupe de Travail sur les postes vacants. 
 

RÉUNIONS  D’INFORMATION 

Lieux
Horaires

Dates Lieu Horaires

8 avril 2015 NORD et EST - Local du SNES (Saint-Denis) 14h00 - 17h00

8 avril 2015 OUEST - Collège des Aigrettes  (Saint-Paul) 14h00 - 17h00

8 avril 2015 SUD - Lycée Antoine Roussin (Saint-Louis) 14h00 - 17h00

Tous les jours Local du SNES (Saint-Denis) 14h00 - 17h00
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Des balbutiements du christianisme aux heures les plus 
glorieuses de l’Inquisition, ceux qui prêchaient leur vérité, 

animés par une ferveur pétrie d’intolérance, s’appliquant à 

redessiner le monde pour le salut de la piétaille, au nom de 
l’intérêt supérieur de qui nous savons, le répétaient à l’envi : 
“Compelle eos intrare”. 
« Avec ou sans leur consentement, … force-les à entrer». 
 

Et voilà qu’en deux réunions vite expédiées, pour sacrifier à 

un dialogue social de pure façade, notre rectorat impose, au 
mépris des instances qu’il a le devoir de consulter, un 

redécoupage de l’académie en 2  zones de remplacement, 

qui ne recueille, fallait-il le préciser, aucune adhésion de la 
part des personnels ou de leurs représentants. 
 

Une présentation en GT et un premier avis négatif, puis un 
boycott du CTA, suivi d’un vote contre unanime, lors du CTA 

suivant, auront été vains. Rien ne viendra ébranler la sourde 
détermination de notre administration qui refuse de nous 
laisser du temps pour examiner son projet, et en mesurer les 
implications, lourdes de contraintes pour les personnes et 
d’incertitudes pour les services. Le Secrétaire Général se 

refuse à admettre qu’on ne saurait boucler dans la 

précipitation un changement de cette ampleur.  
 

Car c’est bien de ça qu’il est question. C’est le changement, 
paré de toutes les vertus,  « Le » changement à n’importe 

quel prix et « La» méthode pour le faire passer coûte que 
coûte que nous dénonçons aujourd’hui.  
Et encore et toujours les vieilles recettes de cette approche 
systémique du management, panacée néolibérale d’une 
gouvernance sans ménagement,  qui polluent la Fonction 
publique.  
Et on déploie pour nous contraindre les artifices chers aux 
DRH de chez IBM ou Coca-Cola, usant de stratégies 
préconisées dans la conduite des réformes d’entreprise du 
privé, dépouillées de leur contexte ou puisées dans le 
bréviaire du parfait-petit-chef-de-projet.  
Avec sur les genoux la fumeuse Matrice DRAS de la « boîte à 
outil » tirée des  travaux d’AUTISSIER et MOUTOT, on nous 
catalogue, nous les interlocuteurs, les partenaires sociaux, 
les supposés leaders d’opinion, en alliés potentiels, en 

acteurs motivés, insignifiants, routiniers, dociles, réfractaires 
ou en emmerdeurs probables, avant même qu’on ait dit quoi 

que ce soit.  
Une administration qui s’entête à manipuler les empêcheurs 
de manager en rond que nous sommes, plutôt que de 
prendre en compte nos remarques et conseils avisés. Une 
hiérarchie qui pose comme prémisses que « pour prendre la 
bonne décision, il faut un nombre impair de personnes, et 
trois c’est déjà trop ». Le must du pilotage dans la 
modernité, en somme ! 
 

Notre hiérarchie aura beau plaider l’intérêt des élèves, l’intérêt 

du service, l’intérêt du mouvement, l’intérêt des intéressés, 

nous avons bien compris que c’est surtout les intérêts de 
certains de ses cadres qui la préoccupent. Ce qu’elle vise en 

réalité c’est à défaire le peu de marge laissée aux collègues 

soucieux de leur sort. Ces papillonnants TZR qui se posent  trop 
provisoirement sur telle ou telle zone, sur tel ou tel 
établissement, en attendant, toujours ailleurs, le poste fixe qui 
fera leur bonheur,  sont une entrave à la bonne organisation de 
l’académie et au respect des lettres de mission de ses décideurs. 

Un vrai casse-tête insoluble et chronophage.   
 

Alors, pour se simplifier le travail, elle va les dépouiller des 
fonctions qui sont la raison même de leur existence. Et nos 
titulaires remplaçants deviendront des titulaires replacés. Et ces 
collègues nomades, ces cpe, « ces profs du voyage », mis en 
mesure de carte scolaire puis englués dans des affectations 
pérennes, rempliront enfin,  contre leur gré et pour longtemps, 
les zones déshéritées dans les disciplines déficitaires. « Quod 
erat demonstrandum ». 
A charge pour les contractuels et autres personnels précaires, 
s’ils veulent vraiment du travail, d’assurer les remplacements 

ponctuels, les compléments de service abusifs, les heures de 
cours atomisées dans plusieurs établissements.  
« A prendre ou à laisser », personne n’aura plus le choix.   
 

Le mouvement INTRA 
annuel,  se réglera alors 
en deux coups de 
cuillère à pot dans un 
quelconque bureau de la 
DPES, puisque seuls 
quelques téméraires se 
risqueront à demander 
une mutation pour se 
rapprocher d’une 

personne ou d’un lieu. Les autres, forcés par l’extension, 

n’auront  que deux affectations possibles : le Purgatoire Rose ou 
le Purgatoire Bleu (voir carte).  
Et  finis les problèmes dans les zones à problème.   
Ça parait si simple, si limpide, sur les diagrammes de Gantt, 
pour qui veut  tenir le rythme, respecter les échéances et 
reconquérir le mois de juin. 
Mais attention Mesdames et Messieurs de l’Administration !  

Nous savons, nous, le déversoir de toutes les plaintes, que 
quand vous aurez forcé tout ce beau monde à entrer, vous 
devrez recourir à des moyens autrement moins avouables pour 
les forcer à rester,  allant jusqu’à  tordre le cou aux règles 

mêmes que vous aurez édictées  quand il faudra les empêcher 
de ressortir.  

Alors, faisons en sorte de prendre le changement en main de 
peur que le changement ne nous prenne à la gorge et évitons  
de trop déformer à toujours vouloir tout réformer.  

Santiago ALONSO  
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Dates des opérations du mouvement intra 
 

Date d’ouverture des serveurs Vendredi 03 avril à 12 h                               
heure locale (métropole + 2 h) 

  
Date de fermeture des serveurs  Dimanche 19 avril  à minuit. 

heure locale (métropole + 2 h) 

Date limite de dépôt des dossiers médicaux Vendredi 20 mars 

Date limite dépôt des dossiers « postes spécifiques »  Lundi 04 mai 

Envoi des dossiers dans les établissements par le rectorat 
 

Mercredi 20 avril 
 

Délai de rigueur pour la transmission des confirmations 
et des pièces justificatives 

 
La Réunion et Zone B : Vendredi 24 avril 

Zone A : Lundi 27 avril 
Zone  C : Lundi 4 mai 

  

Consultation sur SIAM des barèmes 
 

Du lundi 18 mai au mardi 26 mai 

Dates des différents GTA 
 

Groupe de travail  priorités médicales  Vendredi 24 avril (Agrégés, Certifiés) 
Mardi 22 mai (CPE - DCIO) 

GT Postes spécifiques académiques vacants Vendredi 27 mars 

GT mesures de cartes scolaires , postes vacants et affichage Mardi 07 avril 
 

Affichage et contestation des barèmes après GT 
 

Du Mardi 02 au vendredi 05 juin 

Dates des FPMA et CAPA de mouvement 
Agrégés et Certifiés Lundi 22 et Mardi 23 juin 

P/EPS - 

PLP - 

CPE Jeudi 25 juin 

Dates des GTA de révision d’affectation 
Agrégés, Certifiés, CPE, Co-Psy, P/EPS, PLP Jeudi 02 et vendredi 03 juillet 

Dates des GTA TZR 
 

Rattachement administratif et affectation des TZR/CDI 22 juillet (Certifiés, Agrégés) 
3 juillet (CPE)  

Coordonnées du rectorat 
 
 

Adresse postale 
24, avenue Georges Brassens - CS71003 97743 

Saint -Denis Messageries Cedex 9 

 

Téléphone « mutations » 
 

0262 48 10 02 

Télécopie 0262 48 11 11 

Mél « mutations » mvt2015@ac-reunion.fr 
 

Site web 
 
http://www.ac-reunion.fr/ Icône I-Prof ( en bas de page d’accueil) 
 
 

  

 

 

Calendrier  

mailto:mvt2015@ac-reunion.fr
http://www.ac-reunion.fr/
https://bv.ac-reunion.fr/iprof/ServletIprof
Famille
Barrer 

Famille
Texte tapé à la machine

Famille
Texte tapé à la machine

Famille
Texte tapé à la machine

Famille
Texte tapé à la machine



 

     Qui participe ?
Vous DEVEZ participer au mouvement si vous êtes : 
 entrant dans l’académie, en tant que titulaire, stagiaire 

ou ATP 2014/2015 ; 
 stagiaire,  ex‐titulaire  d’un autre corps dans l’académie 

et ne pouvant conserver votre poste actuel (ex‐PLP, ex‐ 

PE, etc.) ; 
 Touché(e)  par  une  mesure  de  carte  scolaire,  soit  sur 

poste fixe soit sur poste en zone de remplacement (voir 
article MCS page 6); 

 titulaire en disponibilité (1 an et +), en poste adapté ou 
en congé, ayant épuisé vos droits ; 

 géré(e) hors académie – détaché(e) ou mis(e) à disposi‐ 

tion – et souhaitant retrouver un poste dans votre an‐ 

cienne académie, La Réunion ; 
 candidat(e) aux fonctions d’ATER pour la première fois. 

  :  si  aucun  de  vos  vœux  n’a  pu  être  satisfait, : Attention

l’administration  étant  tenue  de  vous  trouver  un  poste, 
vous  serez  soumis(e)  à  la  procédure  d’extension   (voir 
encadré). 

 
Vous POUVEZ participer au mouvement si vous êtes : 
 déjà  titulaire  d’un  poste  dans  l’académie  de  La 

Réunion (en établissement) et que vous souhaitez 
en changer ; 

 touché(e)  par  une  mesure  de  carte  scolaire  les 
années précédentes, et que vous souhaitez retrou‐ 

ver votre établissement ou votre commune ; 
 bénéficiaire de la règle des 175 points, n’ayant pas 

obtenu satisfaction dans vos vœux à l’entrée dans 
l’académie en 2012, 2013 et 2014. 

Déjà titulaire d’un poste en établissement, si votre  barème  
ne  vous  permet  pas  d’obtenir  un  de  vos vœux, vous 
demeurerez sur votre poste actuel. Vous ne risquez  donc  
rien  d’autre  que  d’être  satisfait(e)  dans  vos demandes en 
participant au mouvement. Attention cependant à ne pas 
faire de vœux trop larges qui vous ouvriraient des possibilités 
d’affectation sur des postes dont vous ne voulez pas. 
Si vous obtenez une mutation, vous perdrez votre poste et, 
donc, votre ancienneté dans ce poste et toute bonification 
qui y était liée, y compris si vous êtes TZR et changez volon‐ 

tairement de zone (sauf si vous êtes en  MCS). 

 
Attention : si vous êtes sur un poste à complément de 
service (CSV) et que des heures se libèrent dans votre 
établissement de rattachement, vous permettant ainsi 
d’avoir un temps complet, vous n’avez pas à participer au 
mouvement, l’obtention du temps complet se fait automa‐ 

tiquement. 

 
 
 
 
 

         Comment formuler sa demande ?
 
 

La saisie des vœux doit être faite entre le 03 avril et le 19 avril à 
12h00 (heure locale) sur I‐PROF : 

 

http://www.education.gouv.fr/iprof‐siam   ou,   plus   directe‐ 
ment,www.ac‐reunion.fr icône I‐Prof. 

 
Vous pouvez exprimer entre 1 et 20 vœux. Les vœux peuvent 
porter sur des établissements, des communes, des groupements 
de communes*, tout poste du département et de l’académie, 
des zones de remplacement (ZRE) et toutes les ZR du départe‐ 
ment (ZRD) et de l’académie (ZRA). 
Il faut saisir les vœux au moyen de codes consultables sur SIAM. 
N’hésitez pas à demander de l’aide si vous avez un problème 
pour cette saisie. 

 
A partir du 20 avril, vous recevrez une confirmation de votre 
demande sur papier, dans votre établissement. Après vérifica‐ 
tion, vous devrez la retourner au plus tard le 24 avril (le 27 avril 
pour les zones A , le  24 avril pour la zone B et le le 4 mai pour la 
zone C), accompagnée des pièces justificatives, par 
l’intermédiaire de votre chef d’établissement, pour ceux qui 
sont déjà dans l’académie, ou directement au rectorat de La 
Réunion 

1) par courrier 
2) par mail à mvt2015@ac‐reunion.fr 

(après visa du chef d’établissement) pour les entrants dans l’aca‐ 
démie. 

 
En cas de problème et d’urgence pour l’expédition (COM ou 
étranger), nous vous conseillons d’en envoyer une copie par 
voie directe sur le fax du Bureau du Mouvement : 0262481111. 

 
Pour les collègues en poste à l’étranger et en COM, le SNES a 
demandé et obtenu que les retards justifiés dus à cette situation 
soient “tolérés”. 

 
Les postes spécifiques, dont la liste sera arrêtée en CTA début 
avril, doivent être expressément demandés lors de la saisie de 
l’intra sur SIAM, en plus du dossier papier. (voir encart SPEA 
p10) 

 
* chaque groupement de communes est ordonné (GOC), c’est à 
dire que les communes sont examinées dans l’ordre indiqué (voir 
p. 15). Si cet ordre ne vous convient pas, il faut placer les com‐ 
munes qui vous intéressent avant le groupe qui les contient. 

 
 
 
 

 L’extension
 
L’extension se fait à partir de votre premier vœu avec, comme   
barème, le plus petit barème de vos vœux. Certaines bonifications 
comme les 50 ou 100 pts stagiaire, les 90 pts agrégés sont exclues 
de ce barème d’extension. Mais les bonifications familiales et de 
handicap peuvent compter (voir article stratégies p 7). L’adminis‐ 

tration examine par éloignement progressif tous les postes restés 
vacants, en établissement puis en ZR. 

Le seul moyen d’éviter l’extension – même si c’est parfois difficile – 
est d'élargir autant que possible vos vœux. En clair, si vous avez un 
petit barème, ne limitez pas vos vœux aux régions Sud et Ouest ou 
aux lycées. 

 Règles de Règles de
l’Intra
Règles de

IntraIntra 
Règles deRègles de

 

http://www.education.gouv.fr/iprof


  

 
 
 
 

Comment est-on affecté ?
 

Un poste est attribué au demandeur qui a le plus fort barème, quel que soit le rang de son vœu. 
Chaque vœu reçoit un barème, selon la situation du demandeur et la nature du vœu.

Les vœux de chacun sont examinés dans l’ordre et on s’arrête dès qu’un vœu peut être satisfait. Un vœu large, par exemple
le groupe de communes, est considéré comme satisfait si vous obtenez n’importe quel poste dans ce groupe de communes. 
Cela signifie qu’en règle générale, il est souhaitable de faire précéder les vœux larges de vœux plus précis. Mais attention, 
cette stratégie ne convient pas dans tous les cas (voir articles 50 points stagiaires ou stratégies et pièges à éviter p. 7).

 
Depuis 2005, le barème intra est fixé par chaque 
académie. Le document de référence est la circu- 
laire rectorale qui définit les modalités générales 
de la phase intra et présente les dispositions parti- 
culières de l’académie de La Réunion. Vous pou- 
vez  la  consulter  sur  les  sites  académiques  du 
SNES (http://www.reunion.snes.edu), du SNEP 
(http://perso.wanadoo.fr/snep.reunion) et du 
SNUEP (http://www.snuep.com).

 
Pour calculer votre barème, consultez le tableau 
de synthèse page 14. 

 
Votre  stratégie  dépend  essentiellement de  votre 
barème et  des contraintes liées à  votre demande
(voir articles annexes sur les différentes situations). 

 
Quel poste demander ? 
 
Sur SIAM, vous trouverez une liste de postes vacants 
qui, même si elle est réactualisée régulièrement, ne 
sera jamais complète. 
Tout poste est susceptible d'être vacant, certains 
seront libérés par le mouvement lui‐même, ils ne 
peuvent donc être connus à l'avance. 
Faites donc vos vœux en fonction des postes que 
vous souhaitez obtenir ! 

 
Les stratégies étant très variables en fonction de la situation de chacun, en cas de doute ou de problème, n’hésitez 

pas à nous contacter avant la saisie de vos vœux.

 
Rappelons quelques règles liées aux contraintes du barème : 

 
 Si vous avez demandé les 50 points stagiaire à l’inter, vous devez les demander à l’intra (voir encadré page 6) ;

 Les bonifications familiales ne portent que sur des vœux “tout poste dans une commune” ou plus larges (voir Straté- 
gies et pièges à éviter page 7) ;

 La bonification de CIMM de 1000 points n’est pas reconduite à l’intra;

 La Réunion étant une académie monodépartementale :
- les bonifications de vœu préférentiel sont sans objet. 
- les bonifications attribuables sur le département pour les réintégrations (sauf congé parental) ne s’attribuent : 

1. que sur les vœux « tout poste dans le département » (tout type d’établissement) si vous étiez précédemment 
affecté sur un poste fixe et que vous ne souhaitez pas être affecté en Zone de Remplacement

2. ou sur le vœu toute ZR sur l'académie si vous étiez précédemment affecté sur une ZR
 
 

 
Les compléments de service se sont multipliés depuis la déconcentration du
mouvement et les suppressions de postes au bénéfice des heures supplémentaires. Ils 
rendent très difficiles certaines conditions d’exercice. Ils devraient tous être définis en 
CTA (comité technique académique) et dans les cas – très limités – où ils permettent 
de sauvegarder un enseignement ou une option. Officiellement définis, ils devraient 
donc tous figurer sur SIAM, signalés par une icône. Malheureusement les 
compléments de service de dernière minute se multiplient, souvent pour faire face à 
des problèmes de DGH restreinte ou mal gérée, et nombreux sont ceux qui se 
découvrent lors des affectations ou même à la rentrée, au moment où le collègue prend
son service. 

 
 

REMARQUE : s’il y a deux postes dans la même discipline, le CSV est attribué en
FPMA au collègue nommé dans l’établissement avec le plus petit barème 
commun (ancienneté dans le poste + échelon). Or certains chefs d’établissements 
ne respectent pas ces affectations, attribuant le temps complet au premier qui se
présente. Soyez donc très vigilants ! 

Contactez-nous absolument si vous êtes dans cette situation à la 
rentrée ! (Coordonnées p 13)

 
Mutations simultanées 
Depuis 7 ans, et malgré notre 
demande d’un retour de ce 

type de bonification, il n’y a 

plus de mutations 
simultanées  
Les affectations éloignées
seront éventuellement revues 
lors des révisions 
d’affectation. 
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Les règles de l’intra 

Mesure de carte scolaire
 

Quand un poste est fermé dans un établissement  ou dans une 
zone de remplacement, le collègue affecté à titre définitif sur ce 
poste peut être soumis à une mesure de carte scolaire (MCS), 
c’est-à-dire  perdre  son  poste  actuel  et s’en  voir  proposer  un 
autre selon des conditions prévues par la circulaire académique. 
Les personnels reconnus travailleurs handicapés (RQTH) ne 
pourront faire l’objet de cette mesure qu’après avis du médecin 
de prévention. 

Attention ! Si vous avez été victime d’une carte scolaire 
les années  précédentes  et  souhaitez  retrouver  votre  poste  
dans votre ancien établissement, ou votre ancienne commune 
alors que vous avez été affecté(e) en dehors de celle-ci, vous 
bénéfi- ciez également de la bonification de 1500 points sur 
ces vœux. Vous garderez, dans ce cas, toute votre ancienneté  
de poste.

Les mesures de carte scolaire en établissement 
risquent d’être nombreuses cette année encore, du 
fait des suppressions de postes et de la 
transformation d’un grand nombre d’heures poste 
en heures supplémentaires. Les suppressions étant 
nombreuses également en lycées, la réaffectation 
en lycée des collègues qui y enseignent risque 
d’être difficile dans certaines disciplines. 
Face  aux  pressions  dont  ont  été  victimes  un  
certain nombre de collègues, la mesure de carte 
scolaire devant absolument se faire dans la
transparence, le volontariat n’est  plus  possible  
dans  notre  académie.  En effet, certains  chefs 
d’établissement  n’hésitaient  pas à faire pression, 
menaces à l’appui sur les répartitions de service 
ou les futurs emplois du temps par exemple, 
sur des collègues qui n’avaient pas l’heur de
plaire afin qu’ils se portent volontaires !

Dans d’autres cas l’information n’était pas diffusée, afin de favoriser discrètement la mutation d’un collègue... 
Le collègue touché par la mesure sera donc le dernier entrant de la discipline dans l’établissement. En cas d’égalité 
d’ancienneté, ce sera l’agent ayant le plus petit échelon puis le moins d’enfants de moins de 20 ans et enfin, le plus jeune. 
Si vous êtes concerné(e), l’administration doit vous prévenir de cette situation et vous devez obligatoirement participer au 
mouvement intra. Vous aurez alors une priorité de 1500 points pour votre établissement actuel et la commune de cet
établissement sur « tous types d’établissement » En tout état de cause, vous serez affecté(e) sinon dans la commune, du 
moins au plus près du poste supprimé. Pour bénéficier des 1500 pts, vous devez faire apparaître dans l’ordre les vœux
suivants: 
- votre établissement actuel (au cas où un poste s’y libérerait). C’est ce vœu qui déclenche la bonification de 1500 points de
carte scolaire ; 
- la commune de votre établissement actuel (non généré automatiquement). 

Vous pouvez formuler des vœux non bonifiés en MCS, mais si vous obtenez satisfaction sur l’un d’eux, vous 
repartirez à zéro  au  niveau  de  l’ancienneté  dans  le poste  puisque votre mutation n’aura pas été prononcée dans le
cadre de la procédure  de MCS. Elle sera considérée  comme n’importe quelle autre mutation pour « convenances 
personnelles ». Cependant, si vous exercez en lycée et souhaitez rester dans ce type d’établissement, le rectorat vous
proposera par courrier  une  affectation  dans  le  lycée  le  plus  proche  de  votre établissement, avec une bonification de 3000 
points (poste de repli), vous garderez bien sûr votre ancienneté de poste et la priorité sur votre ancien établissement. 
Vous devrez formuler vos vœux ainsi: 

 Vœu 1: ancien établissement (+1500 pts)
 Vœu 2: COM de l’ancien ETB code 1-2 (+1500 pts) 
 Vœu 3: poste de repli (+3000 pts) 

…

  
Les stagiaires ont droit, une seule fois en 3 ans, à une bonification  de 50 points. Pour  les stagiaires  2013-
2015, si les 50 points  ont été utilisés  à l’inter, ils doivent l’être obligatoirement à l’intra. Inversement, la
non utilisation de cette bonification à l’inter en interdit le bénéfice à l’intra (sauf pour les ex- PE, qui ne
passent pas à l’inter). S’ils n’en bénéficient pas, ils pourront en pro- fiter aux mouvements 2016 ou 2016
Dans notre académie, la bonification peut porter sur un des vœux au choix et non plus obligatoirement  
sur le premier vœu. Les stagiaires ont ainsi la possibilité d’exprimer d’abord des vœux plus précis qui, s’ils 
ne sont pas satisfaits, serviront de vœ ux indicatifs. Il est conseillé, bien  sûr, surtout si on demande un
secteur convoité, de faire porter  cette bonification  sur un vœu suffisamment  large (commune et plus)
permettant  de cumuler les  bonif icatio n s , tout en sachant qu’on peut alors être affecté sur tout poste 
correspondant à ce vœu.

Enfin, si vous avez des points de bonifications  familiales, réfléchissez bien avant de faire des vœux sur des éta- 
blissements précis : si aucun de vos vœux n’est satisfait, vous serez affecté(e)  en extension  sur un des postes ou 
une des ZR qui restent avec le plus petit barème de vos vœux, sachant que les affectations en extension se font 
aussi en suivant le barème.
N’hésitez pas à contacter le  SNES pour plus d’informations !
Tél: 0262 972 791 -  Mél: mut2015@reunion.snes.edu
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Les stagiaires ont droit, ont droit, ont une seule fois en 3 ans, à une bonification  de 50 pointsntsnt . Pour  les stagiaires  2013-
2015, si les 50 points  ont été utilisés  à l’inter, ils doivent l’être obligatoirement à l’intra. Inversement, la
non utilisation on utilisation on de cette bonification à lon à lon ’inter en interdit le bénéfice à l’intra (sauf pour les ex- PE, qui ne
passent pas à l’inter). S’ils n’en bénéficient pas, ils pourront en nt en nt pro- fiter aux mouvements 2016 ou 2016
Dans notre académie, la bonification peut porter sur un des vœux au choix et non plus obligatoirement  
sur le premier vœu. Les stagiaires ont ainsi la possibilité d’exprimer d’abord des vœux plus précis qui, s’ils 
ne sont pas satisfaits, serviront de vœ ux indicatifs. Il est conseillé, bien  sûr, surtout si on demande un
secteur convoité, de faire porter  cette bonification  sur un vœu suffisammenffisammenff t  large (communommunomm e et pluet pluet s)
permettant  de cumuler les  bonif icatio n s , tout en sachant qu’on peut alors être affecté sur tout poste 
correspondant à ce vœu.

Enfin, si vous avez des points de bonifications  familiales, réfléchissez bien avant de faire des vœux sur des éta- 
blissements précis : si aucun de vos vœux n’est satisfait, vous serez affecté(e)  en extension  sur un des postes ou 
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N’hésitez pas à contacter le  SNES pour plus d’informations !
Tél: 0262 972 791 -  Mél: mut2015@reunion.snes.edu
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    Stratégies et pièges à éviter Situations familiales

 

 
 

Bonifications sur vœux larges
 

Attention ! Pour bénéficier des bonifications  de rap- 
prochement de conjoints, RRE et APV il faut faire 
des vœux larges de type «commune», «groupement
de communes» et « ZR » , et il faut « impérativement 
sélectionner dans le menu déroulant tout poste sauf 
SPEA et cocher la case tout type d’établissement 
(même si votre discipline est enseignée dans un seul 
type d’établissement )» – code * à l’affichage. Par 
exemple : coder 1 (lycées) et 4 (collèges), ou seule- 
ment 2 (LP) pour les PLP, ne signifie pas « tout type 
d’établissement » dans la mesure où cela exclut les
SEGPA (code 3) et ne vous permet pas d’obtenir les
bonifications ! 

 
La bonification de 20 points par an  pour les TZR 
n’est valable que sur les vœux « commune  » et
« groupement de communes ». 

 
 
 
 
 

PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR 
 

POUR LE RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS

Agents mariés avec ou sans enfants :
 photocopie du livret de famille

 
 Les enfants ne sont pris en compte que pour une muta-

tion en rapprochement de conjoints.
 

 Pour bénéficier des bonifications de rapprochement de conjoints (RC), 
vous devez respecter un ordre dans vos vœux : le 1er vœu “large” deman-
dé doit être impérativement celui de la commune de résidence profession-
nelle de votre conjoint, un GEO ou une ZR incluant cette résidence pro-
fessionnelle, ou n’importe quelle commune de ce GEO ou de cette ZR. 
C’est le vœu “déclencheur”, à partir duquel tous les vœux larges qui sui-
vent seront bonifiés.

 Toutes les situations familiales doivent être attestées par des pièces justi-
ficatives :-        même si vous avez déjà fourni les pièces pour le mouve-
ment inter, vous devez impérativement les fournir à nouveau avec votre 
confirmation de demande.

 
- si votre conjoint(e) est également enseignant(e) dans l’académie de La

Réunion et à ce titre dûment enregistré(e), ainsi que vos enfants, par les 
services de gestion du rectorat, vous devez quand même fournir copie 
du livret de famille et attestation de travail pour votre conjoint(e) ! 

 
   Bonifications de fin de dispositif  APV ou assimilé 

Ce dispositif transitoire est mis en place lorsque les agents sont affectés dans un établissement 
précédemment APV et qui désormais relève ou non de l’Éducation Prioritaire.
Cette bonification est accordée à titre définitif, en ATP et aux TZR affectés dans un des établissements 
précédemment APV. L’année 2014-2015 est prise en compte. 
1an = 30 pts ,  2 ans  = 60 pts, 3 ans = 90 pts, 4 ans= 120 pts,  5 ans  et plus = 160 pts, 8 ans et plus = 200 pts 

Bonifications pour sortie anticipée et non volontaire d’un établissement REP + = 25 pts par an 
Elle n’est accordée que sur des vœux larges de type «  commune », «  groupement de communes » 
et « zone de remplacement ». 
Pensez à faire des vœux larges ( tout poste sur tout type d’établissement pour les 
vœux commune et groupes de communes , si vous voulez en bénéficier). 
 
 

 attestation de la résidence professionnelle du conjoint
(document  récent après 01/03/15)

 
Agents pacsés avant le 01/01/14 et sans enfants :

 extrait d'acte de naissance avec la mention du PACS ;
 attestation  de la résidence professionnelle du conjoint
(document  récent après 01/03/15)

 
Agents pacsés avant le 01/01/14 et avec enfants :

 photocopie du livret de famille ;
 attestation de la résidence professionnelle du conjoint (document récent après 01/03/14)

 
Agents pacsés entre le 01/01/14 et le 01/09/14 et sans enfants :

 extrait d'acte de naissance avec la mention du PACS ;
 une attestation de dépôt de la déclaration fiscale commune  (revenus 2014) délivrée par le 

centre des impôts ;
 attestation de la résidence professionnelle du conjoint (document récent après 01/03/15)

 
Agents pacsés entre le 01/01/14 et le 01/09/14 et avec enfants :

 photocopie du livret de famille
 attestation de la résidence professionnelle du conjoint (document récent après 01/03/15)

 
Agents non pacsés, non mariés et avec enfants :

 photocopie du livret de famille
 attestation de la résidence professionnelle du conjoint (document récent après 01/03/15)

 
En cas de chômage : fournir une attestation récente d’inscription au Pôle Emploi avec 
l’adresse de l’agence et joindre une attestation de la dernière activité professionnelle.

 
En cas d'enfant à naître : fournir certificat de grossesse et attestation de reconnaissance 
anticipée délivrée au plus tard le 30/04/15

 
 

POUR LE RAPPROCHEMENT DE LA RESIDENCE DE L'ENFANT

 

Règle des 175 points 
Les collègues entrants qui avaient un barème 
supérieur à 175 points (barème fixe), lors des 
mouvements 2012, 2013 et 2014 qui avaient
émis un vœu groupement de communes (tout 
type d’établissement ou non) et qui n'ont pas 
obtenu satisfaction, ont conservé leur barème 
pour les 3 mouvements suivis.  
La règle des 175 points a été supprimée cette 
année,  certains syndicats ( mais pas le SNES) 
l’ayant accepté.
 

 
Rappel :
 
En cas de risque d’extension, sachez que c’est

le plus petit barème de vos vœux qui sera pris 
en compte. Vous n’aurez donc pas tou- jours 
intérêt à faire de vœux précis si vous bénéficiez 
de bonifications familiales.

 
Les conditions sont : l’autorité parentale unique, la garde alternée ou l’amélioration des conditions de vie de l’enfant. 
Ces situations  devront être attestées.
En cas d’autorité parentale  unique : par un livret de famille de parent célibataire  ou par un jugement  de divorce vous confiant la garde, vous join- 
drez toute pièce attestant que « la demande de mutation améliorera les conditions de vie de l’enfant (proximité de la famille, facilité de garde...) ». 
En cas de garde conjointe  ou alternée, vous devrez fournir une attestation de résidence privée ou scolaire de l’enfant.
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Bonification d’entrée REP = 50 pts 

 

Bonification d’entrée REP + = 100 pts

Bonification d’entrée REP = 50 pts
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Les collègues entrants qui avaient un baun baun rème 
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Postes spécifiques académiques (SPEA) 
 
Ces postes doivent obligatoirement faire l’objet d’une saisie informatique sur I‐Prof entre le 03 avril  et le 
19 avril, seule ou accompagnée d’autres types de vœux.. Il faut placer ces vœux en 1ère  position 
puisqu’ils seront traités en priorité sur les autres types de vœux.  En plus de la demande sur I‐Prof, vous 
devrez adresser un dossier papier au bureau du mouvement avant le 2 mai (voir circulaire). La liste de ces 
postes sera arrêtée lors du CTA du 02 avril.  Elle sera alors publiée sur SIAM le 3 avril. 
Ces postes sont liés aux compétences requises. Ils ne sont pas soumis à un barème. Leur obtention 
dépend de l’avis des IA‐IPR ou des IEN‐ET et du recteur. Cela fait des années que les syndicats de la FSU 
demandent que, pour plus de clarté, ils soient attribués en groupe de travail paritaire, comme cela se 
fait dans de nombreuses académies. Dans certaines disciplines, nous avons obtenu que les critères de 
sélection des candidatures soient explicités en FPMA. C’est un début de clarification dont nous nous 
félicitons. Il reste à le généraliser en procédant à ces affectations dans un groupe de travail paritaire. 
Cependant,  nous avons obtenu un groupe de travail sur «l’étiquetage» de ces postes spécifiques 
académiques. Ce GT permet de constater la politique suivie par certains IPR pour peser, non seulement 
sur l’attribution mais aussi sur la création ou la suppression de ces postes. Les syndicats de la FSU ne sont 
pas favorables à la multiplication de ces postes «à profil», attribués hors barème. Il faut cependant 
admettre que certains postes, en BTS en particulier, présentent des «exigences particulières», à savoir 
très souvent des diplômes et des compétences spécifiques. 
 

Fermeture d’un poste en ZR

Suite à la modification des zones de remplacement tous les titulaires sur zone de remplacement (TZR) sont placés 
en mesure de carte scolaire.

Pour bénéficier de la bonification de 1200 points vous devrez formuler :

- en premier, votre zone de remplacement actuelle (ZRE) ;

- puis le vœu « toute zone de remplacement du département » (ZRD) ;

- puis le vœu « département, tout type d’établissement », sachant que l’extension se fera à partir de votre zone.

Si vous êtes muté sur un de ces vœux, ou en extension en poste fixe, vous conserverez les points liés à votre 

ancienneté dans le poste pour une éventuelle demande de mutation postérieure.

Le rectorat s’engage à ce que les TZR souhaitant le rester seront affectés sur la zone qui englobe leur ZR actuelle 

et qu’ils conserveront leur établissement de rattachement actuel

Bonification 900 points sur GEO* : une Fausse Bonification Intéressante ?

Pour faire passer sa refonte des ZR auprès des organisations syndicales (qui s’y sont toutes opposées), le rectorat 

a prévu une bonification exceptionnelle, pour les TZR, de 900 points sur le vœu Groupement de communes (GEO*) 

correspondant à leur ZR actuelle.

Ces 900 points, pour intéressants qu’ils puissent paraître, ne viendront de fait que bonifier la première commune du 

GEO. Si celle-ci ne vous intéresse pas, n’activez pas ce vœu-là.

Vous pouvez faire d’autres vœux, par exemple de type « établissement » ou « commune » avant ou même après 

les vœux bonifiés (vœux indicatifs), mais si vous obtenez un de ces vœux non bonifiés, vous perdrez votre 

ancienneté, cette mutation étant une mutation pour « convenance personnelle ».
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SNES
BP 30072 

STE-CLOTILDE Cedex 01 (voir plan sur le site) 
Tél. : 0262 97 27 91 

Site : http://www.reunion.snes.edu 
Mél : s3reu@snes.edu 

Permanences au siège académique 

 
Du lundi au vendredi 

De 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
 

Réunions Intra 

 

Řǳ  ƭǳƴŘƛ ŀǳ vendredi 
de 14h30 à 17h au local du SNES (Saint‐Denis)   

mercredi 8 avril de 14h00 à 17h 
 

NORD : Local du SNES – SAINT DENIS  
OUEST : Collège « Les Aigrettes » - ST PAUL 
SUD : Lycée Antoine Roussin – ST LOUIS 

 

Commissaires paritaires responsables de disciplines ou de secteurs 

 
Une seule adresse mél mut2015@reunion.snes.edu  

 

 
Responsables par disciplines ou catégories 

 
CPE 

Olivier MORIN 
 

PHILO, LETTRES CLASSIQUES ET MODERNES 
Corinne PEYRÉ 

 

LANGUES 
Sophie JEAMBLU 

 

MATHEMATIQUES, SCIENCES PHYSIQUES, S.V.T. 
Santiago ALONSO 

 

DOCUMENTATION, HISTOIRE‐GEOGRAPHIE, S.E.S. 
Antoine LAURENTI 

 

S2I, STL, TECHNOLOGIE, STMS, ECO-GESTION, ARTS PLASTIQUES  
EDUCATION MUSICALE 

Didier SOLER 
 

CO.PSY 
Pierre Scarcella 

 

le site)
 

 

Contacts

http://www.reunion.snes.edu/
mailto:s3reu@snes.edu
mailto:mut2015@reunion.snes.edu


Barème 
 

 
 

Partie commune du barème 
 

Ancienneté de poste 
 10 pts/an + 25 pts par tranche de 4 ans 
 100 pts pour 8 ans et plus en poste non APV 
 ou 125 pts pour 8 ans et + en poste précédemment APV ou assimilé (cumulable avec 
bonif APV) 

 
 

Échelon 

 Classe normale : 7 pts par échelon (considéré au 31/08/14 par promotion et au 
01/09/14 par classement initial ou reclassement). 21 pts forfaitaires pour les 1er, 2e et 
3e échelon 

 Hors classe : 49 pts + 7 pts/échelon de la hors classe 
 Classe exceptionnelle : 77 pts + 7 pts/éch (maximum 98 pts) 

Situations administratives 
TZR (bonif accordées sur vœu COM et GEO) 20 pts/an dans la même ZR. (non valables sur vœu ZR) 

Bonification de fin de dispositif APV ou assimilé 1 an : 30 pts,- 2 ans : 60 pts, - 3 ans : 90 pts, - 4 ans : 120 pts, - 
5 ans et plus : 160 pts, 8 ans et plus : 200 pts              sur vœux larges  

Demande d’établissement REP ou REP + REP = 50 pts ou REP + = 100 pts (cumulables avec bonif Cilaos, Salazie et Sainte‐Rose) 

Sortie anticipée et non volontaire d’un établissement 
APV (sur vœux larges) pour exercice effectif et continu 

 
25 pts par an. 

Ex fonctionnaires admis sur liste d’aptitude,                
Stagiaires ex contractuels enseignants 2nd degré, CPE et 
CO‐psy, ex MAGE et pour concours CPE ex AED et MI/SE 

100 pts = échelon 1 à 4 - 115 pts =  échelon 5 -  130 pts échelon 6 et + 
sur 1er vœu large (groupement de communes et ZR), tout type de poste, tout type 
d’établissement. 

Personnels ayant achevé un stage de reconversion 
(PLP) 

 
30 pts pour tous types de vœux lors de la première mutation dans la nouvelle discipline 

 
Réintégration  1000 points sur le vœu DPT (si enseignant précédemment affecté sur poste fixe) 

 1000 points sur le vœu ZRD ( si enseignant précédemment affecté sur ZR) 

 
Mesures de carte scolaire sur poste fixe 1500 pts sur vœu établissement actuel, commune actuelle et département. Agrégé et 

Certifiés en lycée : possibilité de demander COM 1 ou DPT 1 (voir article MCS p. 6) 

Mesures de carte scolaire sur ZR 1200 pts sur sa ZR, ZRD ou sur tout poste fixe du département ! (voir article MCS p. 8) 

Situations familiales 
Date de prise en compte (pour PJ voir article p. 7) 01/09/14 et seulement pour enfant à naître reconnu : 30/04/15 

 
Rapprochement de conjoints 

51,2 pts sur vœu commune, groupe de communes et ZR et 150,2 pts sur vœu 
département (voir article stratégies p. 7) 

Enfants (avec rapprochement de conjoints seulement) 75 pts/enfant de moins de 20 ans au 01/09/15 

Séparation et mutation simultanée 0 pt ‐ académie monodépartementale 
 

RRE (Rapprochement de la résidence de l’enfant) 125 pts sur vœu commune, groupe de com. ZR, sur tout type d’établissement, de section 
ou de service (voir article stratégies p 7) 

Situations et choix individuels 
 

Agrégé formulant des vœux “lycée” 
90 pts sur lycées, SGT (et LP pour agrégés EPS) sauf disciplines qui ne s’enseignent 

qu’en lycée (Philo, S.E.S, etc.) 
 

Stagiaires ESPE (ex IUFM) ou CO‐Psy 50 pts/une fois sur 3 ans si bonif à l’inter (sauf pour ex titulaire ne passant pas à l’inter). 
Porte sur un des vœux (voir encadré p. 6) 

 
Stagiaires ex non titulaires et personnels détachés ou 
admis sur liste d'aptitude et intégrés à la rentrée 2015 

 
100 points pour le 1er vœu large formulé (sans exclusion de type d'établissement) ou ZR 
(non cumulable avec bonification 50 points) 

Dossier handicap 1000 pts sur type de vœu déterminé en GT (nous contacter) 

Bonification au titre des bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi 

100 points pour les agents bénéficiaires de l'obligation d'emploi sur tous les vœux lar‐ 
ges sans exclusion de type d'établissement (non cumulable avec bonification de 1000 
points) 

 

Bonifications collège rural isolé de 
Cilaos, Salazie, Sainte‐Rose 

 100 pts de bonification pour le vœu collège ou commune 
 100 pts de bonification après 3 ans d’ancienneté dans le poste, cumulables avec les 
points de fin de dispositif APV(  sur vœux larges sans exclusion de type d’établissement ou 
section) 

 



RNE TYPE ETABLISSEMENT COMMUNE RS 2005 RS 2006 RS 2007
Jusqu'à        

RS 2013
RS 2014

REP+       

préfigurateur   

2014

RS 2015

9740096L CLG ALSACE CORRE CILAOS APV APV APV APV EX-APV REP

9740037X CLG GASTON CROCHET LA PLAINE DES PALMISTES REP

9741236A CLG TEXEIRA DA MOTTA LA POSSESSION APV APV APV APV EX-APV

9740548C CLG EDMOND ALBIUS LE PORT APV APV APV APV EX-APV REP

9740979W LGT JEAN HINGLO LE PORT APV APV EX-APV

9741106J SEP JEAN HINGLO LE PORT APV APV EX-APV

9741313J CLG JEAN LE TOULLEC LE PORT APV APV APV EX-APV REP+

9741314K   SEGPA JEAN LE TOULLEC LE PORT APV APV APV EX-APV REP+

9740785K SEGPA L'OASIS LE PORT APV APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740812P CLG L'OASIS LE PORT APV APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9741045T CLG TITAN LE PORT REP+

9740620F CLG MICHEL DEBRE LE TAMPON - PL.DES CAFRES APV APV APV EX-APV REP

9740703W CLG CAMBUSTON SAINT ANDRE APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9741386N CLG CHEMIN MORIN SAINT ANDRE REP

9740599H CLG JOSEPH BEDIER SAINT ANDRE REP

9740598G CLG MILLE ROCHES SAINT ANDRE APV APV APV EX-APV REP+

9740765N SEGPA MILLE ROCHES SAINT ANDRE APV APV APV EX-APV REP+

9741261C CLG TERRAIN FAYARD SAINT ANDRE REP

9740083X CLG AMIRAL PIERRE BOUVET SAINT BENOIT APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740065C CLG BASSIN BLEU SAINT BENOIT REP

9741366S CLG GUY MOQUET SAINT BENOIT REP+

9740702V CLG HUBERT DE LISLE SAINT BENOIT APV APV APV EX-APV REP+

9740814S SEGPA HUBERT DE LISLE SAINT BENOIT APV APV APV EX-APV REP+

9740080U CLG BOURBON SAINT DENIS REP+

9740595D CLG JULES REYDELLET SAINT DENIS REP

9741208V CLG LE CHAUDRON SAINT DENIS REP+

9740618D CLG LES ALIZES SAINT DENIS REP

9741389S SEGPA LES ALIZES SAINT DENIS REP

9740572D CLG LES DEUX CANONS SAINT DENIS APV APV APV APV EX-APV REP+

9740649M SEGPA LES DEUX CANONS SAINT DENIS APV APV APV APV EX-APV REP+

9740645H CLG MONTGAILLARD SAINT DENIS APV APV APV EX-APV REP+

9740775Z SEGPA MONTGAILLARD SAINT DENIS APV APV APV EX-APV REP+

9740577J CLG JOSEPH HUBERT SAINT JOSEPH REP

9740850F  SEGPA JOSEPH HUBERT SAINT JOSEPH REP

9741047V CLG LA MARINE SAINT JOSEPH REP

9740018B CLG LA CHALOUPE SAINT LEU REP

9741189Z CLG JEAN LAFOSSE SAINT LOUIS APV APV APV EX-APV REP+

9740091F CLG LECONT DE LISLE SAINT LOUIS REP

9740841W CLG PLATEAU GOYAVES SAINT LOUIS APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740906S SEGPA PLATEAU GOYAVES SAINT LOUIS APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740039Z CLG ALBERT LOUGNON SAINT PAUL REP+

9740596E CLG ANTOINE SOUBOU SAINT PAUL REP

9740035V CLG CELIMENE GAUDIEUX SAINT PAUL APV APV APV EX-APV REP+

9740849E    SEGPA CELIMENE GAUDIEUX SAINT PAUL APV APV APV EX-APV REP+

9740069G CLG L'ETANG SAINT PAUL REP

9741190A CLG PLATEAU CAILLOU SAINT PAUL REP

9741049X CLG HENRI MATISSE * SAINT PIERRE REP+ Pref REP+

9740576H CLG LES TAMARINS * SAINT PIERRE EX assimilé APV REP+

9741346V CLG LIGNE DES BAMBOUS SAINT PIERRE REP

9741347W SEGPA LIGNE DES BAMBOUS SAINT PIERRE REP

9740574F CLG PAUL HERMANN * SAINT PIERRE EX assimilé APV REP+

9740861T SEGPA PAUL HERMANN * SAINT PIERRE EX assimilé APV REP+

9740027L CLG RAVINE DES CABRIS SAINT PIERRE REP

9740811N CLG TERRE SAINTE SAINT PIERRE APV APV APV EX-APV REP+

9740071J SEGPA TERRE SAINTE SAINT PIERRE APV APV APV EX-APV REP+

9740734E CLG M. DE LABOURDONNAIS SAINTE CLOTILDE APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740918E SEGPA M. DE LABOURDONNAIS SAINTE CLOTILDE APV APV APV EX-APV REP+ Pref REP+

9740022F CLG ADRIEN CERNEAU SAINTE MARIE REP

9740044E CLG THERESIEN CADET SAINTE ROSE APV APV APV APV EX-APV REP

9740094J CLG HIPPOLYTE FOUCQUE SAINTE SUZANNE REP

9740949N SEGPA HIPPOLYTE FOUCQUE SAINTE SUZANNE REP

9740651P CLG AUGUSTE LACAUSSADE SALAZIE APV APV APV APV EX-APV REP

9740925M   SEGPA AUGUSTE LACAUSSADE SALAZIE APV REP

9740085Z CLG TROIS BASSINS TROIS BASSINS APV APV APV EX-APV REP

ÉTABLISSEMENTS RELEVANT DE L'EDUCATION PRIORITAIRE                                                                                                                                               

établissements précédemment APV ou assimilés, et établissements REP et REP+                                           

classés par commune



-   - 

 Liste des établissements (avec leur code) et carte des communes : 
un outil pour visualiser vos choix. 

Les établissements 

L’académie 

 

974 0019C LGT Ambroise Vollard 
974 1049X CLG Henri Matisse 
974 1206T LPO Bois d'Olive 
974 1207U SEP LPO Bois d'Olive 
974 0576H CLG Les Tamarins 
974 0574F CLG Paul Hermann 
974 0861T SEGPA Paul Hermann 
974 0027L CLG Ravine des Cabris 
974 1235Z CLG Adam de Villiers 
974 1346V CLG Ligne des Bambous 
974 1347W SEGPA CLG L. Bambous 
974 0575G LP St-Pierre 
974 0811N CLG Terre Sainte 
974 0071J SEGPA Terre Sainte 

974 0703W CLG Cambuston 
974 0910W LP Jean Perrin 
974 0599H CLG Joseph Bédier 
974 0598G CLG Mille Roches 
974 0765N SEGPA Mille Roches 
974 1261C CLG Terrain Fayard 
974 1324W LGT Mahatma Gandhi 
974 0043D LGT Sarda Garriga 
974 1386N CLG Chemin Morin 

974 0787M LGT Antoine Roussin 
974 1189Z CLG Jean Lafosse (Le Gol) 
974 0011U CLG Hégésippe Hoarau 
974 0989G SEGPA Hégésippe Hoarau 
974 1182S LGT La Rivière 
974 0012V CLG Le Ruisseau 
974 0091F CLG Leconte de Lisle  
974 0841W CLG Plateau Goyaves 
974 0906S SEGPA Plateau Goyaves 
974 0004L LP Roches Maigres 
974 0020D LP Victor Schœlcher 
974 0792T CIO St-Louis 

974 1051Z LPO Paul Moreau 
974 1184U SEP LPO P. Moreau 
974 0046G CLG Bras Panon 
 

974 0909V CLG Jean Albany 
974 0950P SEGPA J. Albany 
974 1173G LPO Moulin Joli 
974 1176K SEP LPO Moulin Joli 
974 0084Y CLG Raymond Vergès 
974 1236A CLG Texeira da Motta 

974 0070H CLG 14ème km 
974 1262D CLG La Chatoire 
974 1087N LPO Boisjoly Potier 
974 1108L SEP LPO Boisjoly Potier 
974 0620F CLG Michel Debré 
974 0002J LPO Roland Garros 
974 1107K SEP LPO Roland Garros 
974 0036W CLG Terrain Fleury 
974 0653S SEGPA Terrain Fleury 
974 0652R CLG Trois Mares 
974 0786L SEGPA Trois Mares 
974 1263E LGT Pierre Lagourgue 
974 1390T SEP Pierre Lagourgue 
974 0680W CIO Le Tampon 
974 1581A CLG 12ème km 

974 0005M CLG Adrien Cadet 
974 0045F LPO St-Exupéry 
974 1109M SEP LPO St-Exupéry 

974 0577J CLG Joseph Hubert 
974 0850F SEGPA Joseph Hubert  
974 0934X LP Paul Langevin 
974 0952S LGT Pierre Poivre 
974 0578K CLG Achille Grondin(Sang Dragons) 
974 1230U LGT Vincendo  
974  1047V CLG La Marine 
974 0736G CIO St-Josephincendo 
974 1558A SEP  

974 1270M LPO Bel Air 
974 1277V SEP LPO Bel Air 
974 0094J CLG Hippolyte Foucque 
974 0949N SEGPA Hippolyte Foucque 
974 1237B CLG Quartier Français 

974 0039Z CLG Albert Lougnon 
974 0596E CLG Antoine Soubou 
974 0597F LGT Évariste de Parny 
974 0738J LP Hôt. La Renaissance 
974 1104G SGT LPH La Renaissance 
974 0093H CLG Jules Solesse 
974 0650N SEGPA J. Solesse 
974 0035V CLG Célimène Gaudieux 
974 0849E SEGPA C. Gaudieux 
974 0784J CLG Le Bernica 
974 0932V CLG Les Aigrettes 
974 0816H SEGPA Les Aigrettes 
974 0069G CLG L'Étang St-Paul 
974 1050Y LGT Louis Payen 
974 1190A CLG Plateau Caillou 
974 0015Y LP Vue Belle 
974 1174H SGT LP Vue Belle 
974 0698R CIO St-Paul 
974 1380G LGT St-Paul IV 

974 0044E CLG Thérésien Cadet 

974 0022F CLG Adrien Cerneau 
974 0921H LP Isnelle Amelin 
974 1110N SGT LP Isnelle Amelin 
974 0735F CLG Jean d'Esme 
974 0848D SEGPA Jean d'Esme 
974 1323V CLG Beauséjour 
974 1185V LGT Le Verger 

974 0548C CLG Edmond Albius 
974 0979W LPO Jean Hinglo 
974 1106J SEP LPO Jean Hinglo 
974 0552G LP Lepervanche 
974 0812P CLG L'Oasis 
974 0785K SEGPA CLG L'Oasis 
974 1313J CLG Jean Le Toullec 
974 1314K SEGPA CLG J. Le Toullec 
974 1045T CLG Village Titan 

974 0018B CLG La Chaloupe 
974 0546A CLG Marcel Goulette 
974 1048W CLG Pointe des Châteaux 
974 0073L SEGPA Pte des Châteaux 
974 1052A LPO Stella 

974 1175J SEP LPO Stella  

974 1208V CLG Le Chaudron 
974 0001H LGT Leconte de Lisle 
974 0618D CLG Les Alizés 
974 1044S CLG Les Mascareignes 
974 0737H LP L'Horizon 
974 0054R LPO Lislet Geoffroy 
974 0734E CLG Mahé de Labourdonnais 
974 0918E SEGPA M. de Labourdonnais 
974 0645H CLG Montgaillard 
974 0775Z SEGPA CLG Montgaillard 
974 0082W LP Julien de Rontaunay 
974 1354D SGT LP Julien de Rontaunay 
974 0067E CIO Saint-Denis 
974 0842X CIO Sainte-Clotilde 

St-Denis Ste-Marie 

Ste-Suzanne 

St-André 

Bras Panon 

St-Benoît 

Ste-Rose 

St-Joseph 

Le Tampon St-Pierre 

St-Louis  

Les Avirons 

St-Leu 

St-Paul 

Le Port 

La Possession 

Trois Bassins 

974 0085Z CLG Trois Bassins 
974 1186W LPO Trois Bassins 
974 1187X SEP LPO Trois Bassins 

Cilaos 

St-Philippe 

974 0468R CLG Bory de St-Vincent 

Salazie 

974 0651P CLG Auguste Lacaussade 
974 0925M SEGPA A. Lacaussade 

 

974 0037X CLG Gaston Crochet 

La Plaine des Palmistes 

974 0083X CLG Amiral Pierre Bouvet 
974 0471U LGT Amiral Pierre Bouvet 
974 1233X LPO Bras Fusil 
974 1234Y SEP LPO Bras Fusil 
974 1366S CLG Guy Moquet (Bras Fusil) 
974 0702V CLG Hubert Delisle 
974 0814S SEGPA Hubert Delisle 
974 0472V LP Patu de Rosemont 
974 1231V LPO St-Benoît IV (Ste-Anne) 
9741232 W SEP St-Benoît IV (Ste Anne) 
974 0065C CLG Bassin Bleu (Ste-Anne) 
974 0697P CIO St-Benoît 

  

974 0479C LP Amiral Lacaze 
974 1046U LGT Bellepierre 
974 1188Y CLG Bois de Nèfles 
974 0080U CLG Bourbon 
974 0572D CLG Deux Canons 
974 0649M SEGPA Deux Canons 
974 0081V CLG Juliette Dodu 
974 0053P LPO Georges Brassens 
974 1171E SEP LPO G. Brassens 
974 0595D CLG Jules Reydellet 
974 1260B CLG Émile Hugot 
974 0042C CLG La Montagne 
974 1097Z SEGPA La Montagne 
974 1389S SEGPA Les Alizés 

L’Entre-Deux 

974 0006N CLG Le Dimitile 
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Petite-Île 

974 0654T CLG Joseph Suacot 

L’Étang 

974 0813R CLG Simon Lucas 
974 1387P CLG Aimé Césaire 

974 0096L CLG Alsace Corré 

pts 



L’académie 

 

  

 

* GOC : groupement ordonné de communes 
* ZR    : zone de remplacement 

974606ZN – ZR  NORD - EST

974707ZS– ZR OUEST - SUD  

974 411 COMMUNE DE ST-DENIS 

974 418 COMMUNE DE STE-MARIE (14 km) 

974 415 COMMUNE DE ST-PAUL 

974 407 COMMUNE DU PORT (13 km) 

974 408 COMMUNE DE LA POSSESSION (14 km) 

974 423 COMMUNE DES TROIS BASSINS (18 km) 

974 414   COMMUNE DE ST-LOUIS 

974 401   COMMUNE DES AVIRONS (15 km) 

974 404   COMMUNE DE L'ÉTANG-SALÉ (9 km) 

974 413   COMMUNE DE ST-LEU (22 km) 

974 424   COMMUNE DE CILAOS (36 km) 

974 422   COMMUNE DU TAMPON 

974 416   COMMUNE DE ST-PIERRE (9 km) 

974 405   COMMUNE DE PETITE-ÎLE (17 km) 

974 412   COMMUNE DE ST-JOSEPH (26 km) 

974 417   COMMUNE DE ST-PHILIPPE (43 km) 

974 403   COMMUNE DE L'ENTRE-DEUX (13 km) 

974 411  COMMUNE DE ST-DENIS 

974 418  COMMUNE DE STE-MARIE (14 km) 

974 951 GROUPE DE COMMUNES DE ST-DENIS 

974 410 COMMUNE DE ST-BENOÎT  

974 402 COMMUNE DE BRAS PANON (6 km) 

974 409 COMMUNE DE ST-ANDRÉ (13 km) 

974 419 COMMUNE DE STE-ROSE (18 km) 

974 406 COM. DE LA PLAINE DES PALMISTES (22 km) 

974 420 COMMUNE DE STE-SUZANNE (22 km) 

974 421 COMMUNE DE SALAZIE (26 km) 

974 952 GROUPE DE COMMUNES DE ST-PAUL 

974 415 COMMUNE DE ST-PAUL 

974 407 COMMUNE DU PORT (13 km) 

974 408 COMMUNE DE LA POSSESSION (14 km) 

974 423 COMMUNE DES TROIS BASSINS (18 km) 

974 954 GROUPE DE COMMUNES LE TAMPON 

974 422   COMMUNE DU TAMPON 

974 416   COMMUNE DE ST-PIERRE (9 km) 

974 405   COMMUNE DE PETITE-ÎLE (17 km) 

974 412   COMMUNE DE ST-JOSEPH (26 km) 

974 417   COMMUNE DE ST-PHILIPPE (43 km) 

974 955 GROUPE DE COMMUNES DE ST-LOUIS 

974 414 COMMUNE DE ST-LOUIS 

974 401 COMMUNE DES AVIRONS (15 km) 

974 404 COMMUNE DE L'ÉTANG-SALÉ (9 km) 

974 403 COMMUNE DE L'ENTRE-DEUX (13 km) 

974 413 COMMUNE DE ST-LEU (22 km) 

974 424 COMMUNE DE CILAOS (36 km) 

974 953 GROUPE DE COMMUNES DE ST-BENOIT 

974 410 COMMUNE DE ST-BENOÎT  

974 402 COMMUNE DE BRAS PANON (6 km) 

974 409 COMMUNE DE ST-ANDRÉ (13 km) 

974 419 COMMUNE DE STE-ROSE (18 km) 

974 406 COM. DE LA PLAINE DES PALMISTES (22 km) 

974 420 COMMUNE DE STE-SUZANNE (22 km) 

974 421 COMMUNE DE SALAZIE (26 km) 

Les Codes des communes, des groupes de 
communes et des Zones de remplacement

L’académie 

Famille
Texte tapé à la machine

Famille
Texte tapé à la machine



MOUVEMENT INTRA-ACADÉMIQUE 2015

Option postulée :

Sexe Date de naissance

H ou F

Prénoms : ..............................................................................................................................................................................Nom de naissance : ......................................................................................................

Adresse personnelle : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal Commune : ......................................................................................................................................................................................................................................

N°de téléphone personnel Mél. : ..................................................................................................................................................................

N°de téléphone portable

Faites-vous des demandes de mutation sur postes spéci ques académiques? fi Oui Non ou sur poste ECLAIR   Oui Non

Précisez(n°vœu et caractéristique du poste) : ...........................................................................................................................................................................................................................................

Situation administrative actuelle : –Titulaire         ■ –Stagiaire ■ :    si ex-titulaire 
(remplissez et cochez les cadres avec précision) si ex-non-titulaire (contractuel, MA...) 

exerçant : en formation continue dans l’enseignement supérieur 

Catégorie

Discipline :

IMPORTANT
Académie d’exercice à la rentrée 2015

Vous avez déposé un dossier «handicap» (Nous faire parvenir le double de votre demande)

{

(entourez 
la vôtre) Agrégé(e) Certi é(e)fi P. EPS PLP A.E. C.E. CPE CO-PSY DCIO

NOM(S) gurant surfi
le bulletin de salaire
(en CAPITALES)

FICHE À RENVOYER
À VOTRE SECTION ACADÉMIQUE

{

T
Z
R

Cochez le n°(1 à 6) correspondant à votre situation :

1 Vous êtes titulaire
affecté à titre dé nitiffi
affecté à titre provisoire

en établissement en zone de remplacement

Date de nomination sur ce poste: ...........................................................................

Établissement (ou ZR) d’affectation actuelle (nom + commune):
......................................................................................................................................................................

Établissement d’exercice: .........................................................................................

Établissement rattachement: .................................................................................

Vous avez été ou êtes victime d’une mesure de carte scolaire

Année: .................................. Ancien poste: ..........................................................................

Date d’affectation dans ce poste: ..................................................................................

2 Vous êtes stagiaire 2014-2015 ex-fonctionnaire E.N. 
(enseignement, éducation, orientation)
Ancienne affectation: ..............................................................................................................

Date d’affectation dans l’ancien poste: ................................................................

3 Vous êtes stagiaire 2014-2015 ex-fonctionnaire hors E.N. 
(enseignement, éducation, orientation)
Ancienne affectation: .....................................................................Dép.: ......................

4 Vous avez obtenu votre réintégration lors du mouvement 
interacadémique. Dép. du poste avant départ : ........................................

5 Vous demandez votre réintégration lors de la phase 
intra-académique. Vous êtes :

en disponibilité (compléter le 1. ) Date de début : ............................

ATER
Date du détachement : ..........................................................................

Dépt du poste avant départ : ...........................................................

6 Vous êtes en congé parental(compléter le 1. ) 
Date de début : ..........................

N°de carte syndicale
..............................................................................................

Date remise cotisation
..............................................................................................

Nom(s) gurant sur la cartefi
..............................................................................................

IMPORTANT: autorisation CNIL
J’accepte de fournir au SNES*/SNUEP*/SNEP* et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l’examen de ma car-

rière. Je demande au SNES*/SNUEP*/SNEP* de me communiquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière aux-

quelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements

informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de

l’adhésion et révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES*, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris

Cedex 13 / SNEP*, 76, rue des Rondeaux, 75020 Paris / SNUEP*, 12, rue Cabanis, 75014 Paris ou à ma section académique.

Date : ........................................................Signature : *Rayer les mentions inutiles

Type de demande : Rapprochement de conjoints

Vous êtes :    marié pacsé concubin avec enfant(s) ■ Date de mariage / PACS : ..................................................................................................

NOM du conjoint: .................................................................................................................................... Profession et/ou discipline: ................................................................................................

Département de travail du (de la) conjoint(e): ...............................Depuis le: ..................................Lieu de résidence professionnelle: ..................................................................

RRE : nb d’enfants de moins de 18 ans : ............. RC : nb d’enfants de moins de 20 ans : .............

} Remplir le cadre ci-dessousAu titre de la résidence de l’enfant
(APU, autorité parentale conjointe ou hébergement alterné)

■■■■

LA RÉUNION

Lieu de résidence personnelle: 



TRÈS IMPORTANT
JOINDRE À CETTE FICHE SYNDICALE UNE PHOTOCOPIE

DE TOUTES LES PAGES DU DOCUMENT DE «CONFIRMATION DE DEMANDE

DE MUTATION » AINSI QUE TOUTES LES PIÈCES JUSTIFICATIVES

POUR QUE NOUS PUISSIONS TRAITER VOTRE DOSSIER

Ne rien
inscrire

Échelon acquis au 30/08/2014 Classe normale : ..................échelon ............................................................................... .............................................................

ou par reclassement au 1/09/2014 Hors-classe       : ..................échelon .............................................................................. .............................................................

Classe except.  : ..................échelon .............................................................................. ............................................................

Nombre d’années de stabilité dans le poste au 1/09/2015: ................................................................................................................. .............................................................

■■ Affectation dans un établissement classé APV ou assimilé ou REP+ :

©© 5 à 7 ans  ©© 8 ans et plus ........................................................................................................................................................................................ .............................................................

■■ Affectation dans un établissement ex-APV, déclassé au 1/09/2015 ou sortie anticipée

suite à une mesure de carte scolaire

©© 1 an ©© 2 ans ©© 3 ans   ©© 4 ans

©© 5 ans ou 6 ans ©© 7 ans ©© 8 ans et plus ....................................................................................................................................... .............................................................

■■ Sportif de haut niveau : nombre d’années d’ATP : ................................................................................................................................. .............................................................

■■ Stagiaire (ex-contractuel enseignant 2nd degré, CPE et CO-Psy, ex-MA garanti d’emploi, .............................................................

ex-MI-SE ou AED reçu à un concours CPE) ayant béné cié des 100 pts à l’inter : fi ............................................ .............................................................

■■ Stagiaire 2014-2015 ou 2013-2014 ou  2012-2013 

•ayant choisi de béné cier de la boni cation fi fi
Au titre du mouvement 2015 : 

©© NON  ©©  .............................................................

■■ Stabilisation des TZR ............................................................................................................................................................................................................ .............................................................

■■ Agrégé sur vœux « Lycée » ........................................................................................................................................................................................... .............................................................

■■ Autres cas, précisez : ............................................................................................................................................................................................................ .............................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

■■ Rapprochement de conjoints ......................................................................

.............................................................

.............................................................

.............................................................

.............................................................

■■ Rapprochement de la résidence de l’enfant  .................................... ...............................................................

...............................................................

1re demande après reconversion ©© Dossier handicap ©© Ex-fonctionnaire ©© Réintégration ©© .................................................................

Barème intra-académique
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•Nombre d’enfant(s) à charge : ..........

OUI  



LES RÉSULTATS DU MOUVEMENT INTRA-ACADÉMIQUE

Affectation dans une zone de remplacement pour 2015-2016

Éléments de barème : • bonifications familiales : ✩ OUI ✩ NON
•échelon : ............................................................................................. (pour les académies les prenant en compte)
• ancienneté dans le poste : ................................................... nombre d’enfant(s) à charge: ...........................................................

• bonifications prioritaires sur la ZR au titre du handicap OUI NON

Discipline : Option postulée : 

Adresse (personnelle) : ....................................................................................... Adresse (de vacances) du …../….. au …../….. : ...........................................

................................................................................................................................................... .................................................................................................................................................

Code postal : Commune : ......................................................... Code postal : Commune : .......................................................

Tél. : .................................................. Portable : ......................................................... Tél. : ................................................ Portable : ..........................................................

Courriel : ........................................................................................................................... Courriel : ..........................................................................................................................

Affecté(e) sur la zone de remplacement de :
(ÉCRIRE en CLAIR, PAS de CODE)

....................................................................................................................................................................................

N°de carte syndicale

..............................................................................................

Date remise cotisation

..............................................................................................

Nom(s) gurant sur la cartefi
..............................................................................................

IMPORTANT: autorisation CNIL
J’accepte de fournir au SNES*/SNUEP*/SNEP*et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon
information et à l’examen de ma carrière. Je demande au SNES*/SNUEP*/SNEP* de me communiquer les
informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des
commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements
informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à
reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révocable par moi-même dans les mêmes conditions que

Le droit d’accès en m’adressant au SNES*, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13/ SNEP*, 76, rue des
Rondeaux, 75020 Paris / SNUEP*, 12, rue Cabanis, 75014 Paris ou à ma section académique.

Date : ....................................................Signature : *Rayer les mentions inutiles

Date de naissance

Prénoms : ....................................................................................................................................................................Nom de naissance : ............................................................................................................

NOM(S) gurant surfi
le bulletin de salaire
(en CAPITALES)

Si temps partiel demandé,
QUOTITÉ : .......................................................................................

Situation administrative actuelle :

Catégorie : Agrégé(e) Certi é(e)fi P. EPS CE EPS PLP A.E. CPE CO-PSY

Pour les collègues déjà TZR :
1 • Date d’affectation à titre dé nitif sur votre zone: fi .............................

• Vous avez été touché par une mesure de carte scolaire :
– En quelle année ? ............................................................................................................

– Ancienne zone ? ................................................................................................................

– Date d’affectation sur cette zone ? ..............................................................

2 Établissement ACTUEL de rattachement : ....................................................

3 Établissement d’exercice si vous êtes affecté(e) à l’année:
.............................................................................................................................................................................

PRÉFÉRENCES

VŒUX EXPRIMÉS* TYPE ÉTABL.
1
2
3
4
5

✩ REMPLACEMENTS
de courte ou moyenne durée

* Saisis sur SIAM:  ✩ OUI ✩ NON
Si aucun de mes vœux ne peut être satisfait, je privilégie (classer 1, 2, 3) :
✩ la localisation géographique
✩ le type d’établissement : je préfère un ...............................................................................................

✩ l’affectation sur un seul établissement

✩ REMPLACEMENTà l’année

Pour une meilleure prise en compte
de votre situation, n’hésitez pas à
nous joindre un courrier explicatif
que vous envoyez également au rec-
torat (précisions sur: situation fami-
liale, moyens de locomotion, etc.)

• Pour la rentrée 2014, êtes-vous touché par une mesure de carte scolaire ? ..................................................................................................................................................

- Souhaitez vous en changer ?
✩

✩

 Si oui pour quel établissement ?

FICHE À RENVOYER À VOTRE SECTION ACADÉMIQUE APRÈS
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